
confrntation defdits témoins, le juge prenlra quatre
fois huit deniers pour le recollement, &,dix fois pour la con-
frontation; & le greffier, deux fois quatre deniers pour le
recolleiment, & quatre fois huit deniers pour la confrontation.
Pour le decret, le juge prendra une livre dix fois, & le greffier,
quinze fois: & par rapport au procureur du Roy, il recevra
une livre pour chaque' conclufion préparatoire qu'il prendra -

dans Iedites infradions.

Po uR les-declarations & enregifiremens des contra&%
d'achat de baflimerns de mer,-le-juge prendra deux livres; le
procureur de Sa Majeflé, une livre; & le grcffier, une livre,
y compris fon expedition: Et pour la declaratioñfeule, lefdits
officiers ne prendront que la moitié defdits droits

V.
PounR les declarations de con1rudion de bafnimens de

ner, & procez-verbaux de -jauge d'iceux, le juge recevra deux
livres treize fois quatre deniers; le procureur de Sa Majefl6,
une livre fix fois huit deniers ; le greffier, une livr fos
huit deniers, y compris fon expedition; ' 1er, feptrfois
fix deniers; &. le charpentier, a re fix fois 'huit deniers:
Et ils ne prendront.que oitié defdits droits pour la decla-
ration feule, & pour le procès-verbal. feuL'

TITRE VIL

Despnfes en guerre, & pourfait de commerce
efIranger.

ARTICLE PREMIER.

. PouI l'enregifrcment des Commiflions en guerre, le juge
A iiij


